
Département de Ia Corrèze
Républ ique Française

Service Pô le  Aménagement
Type Rég lementa t ion  la  c i rcu la t ion

Matière o . r L iber tés  pub l iques  e t  pouvo i rs  de  po l i ce  -  po l i ce  mun ic ipa le
Obiet Travaux - dépose de l igne HTB
Date Du lundi 18 aout 2O25 au jeudi 18 décembre 2025
Lieu Diverses rues
Demandeur Bouygues

tQ(ss"! Fol io n '  168 -  v

Arrête,

Dans la période comprise entre le lundi 18 aout 2025 à 7h00 et le jeudi 18 décembre 2025 à 19hOO,

Mairie d'Ussel
ARRETE MUNICIPAL no A20250605-232

Le Maire d'Ussel,

- Vu le Code de la Route et notamment les art icles R.41L-25 à R.4i. i .-28 et R.411-1 à R.4i. i .-9 :
-  Vu  le  Nouveau Code Péna l  -  a r t i c le  R.610-5  ;
- Vu le Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales, et notamment l 'art icle t .22I3-2;
- Vu l ' lnstruct ion Interministériel le sur la signal isat ion routière, l ivre 1-, quatr ième part ie. signal isat ion de prescript ion et
l ivre L, huit ième part ie, signal isat ion temporaire ;
-  Vu  la  demande en da te  du  4  ju in  2025,  p résentée  par  Bouygues représentée  par  Mons ieur  Yann ick  DUPUIS,  1  avenue
Eugène Freyss ine t  78061 Sa in t  Quent in  en  Yve l ines ;

-  Cons idérant  la  nécess i té  de  rég lementer  la  c i rcu la t ion  des  véh icu les  à  l 'occas ion  de  la  dépose de  l igne  HTB;

durant la dépose de l igne HTB Aubusson/vole, la circulat ion de tous les véhicules s'effectue alternativement par piquets
K10 :

-  Rue du  Pontabourg
-  Route  de  Prad inas
- Voie communale située entre l ' impasse de la Scierie et le vi l lage la Coste
- Route du Sagard
-  Rue de  la  c ro ix  des  Sa l les
-  Rue des  P la ines  Sa in t -P ie r re
-  Route  de  Mare i l le
-  lmoasse de  Mare i l le
-  L 'accès  au  Bos  Grand Mare i l le

Un passage est maintenu en permanence pour l'intervention éventuelle des services d'incendie et de secours.

Art icle 2 : La signal isat ion réglementaire, conforme aux disposit ions de l ' instruct ion interministériel le sur la
signal isat ion routière, est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le péti t ionnaire. Un exemplaire du présent
arrêté municipal devra être impérativement aff iché à la vue de tous.

Art icle 3 : Monsieur le Commandant de Police, Chef de la Circonscript ion de Sécurité Publique d'USSËL, Monsieur
le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur du Pôle Aménagement et les Agents de Survei l lance de la Voie
Pub l ique de  la  V i l le  d 'USSEL,  sont  chargés ,  chacun en  ce  qu i  le  concerne,  de  l 'exécut ion  du  présent  a r rê té .

Ar t i c le4 :  Le  présent  a r rê té  peut  ê t re  dé féré  devant  le  t r ibuna l  admin is t ra t i f  de  L imoges dans  un  dé la i  de  deux
mois  à  compter  de  sa  da te  de  pub l ica t ion  sur  le  s i te  in te rne t  de  la  Commune.

Ar t i c le  5 :  Ampl ia t ion  du  présent  a r rê té  sera  adressée pour  in fo rmat ion  à  Mons ieur  le  Chef  du  Cent re  d ' lncend ie
et de Secours d'USSEL, au SMUR, aux Entreprises de Transports en Commun, au pôle Environnement de Haute-Corrèze
Communauté ,  à  la  Ma ison de  Santé  e t  à  Bouygues,  pé t i t ionna i re .

Cert i f ié exécutoire suite à :

Article 1 :

M ise  en  l igne  le  :
Noti f icat ion le :

- 0 $r'q 2uz:

Fait à Ussel, le 5 juin 2025.


